




faisant l'objet du renvoi postérieurement à l'entrée en vigueur du présent 

règlement. 

1.2.4 Terminologie 

Au présent règlement, à moins que le contexte n'indique un sens différent: 

a) Le mot « comité » désigne le comité consultatif en environnement de la 
municipalité de Saint-Damien, constitué par le présent règlement;

b) Le mot« conseil » désigne le conseil municipal de la municipalité de Saint­
Damien;

c) Le mot « secrétaire » désigne le secrétaire du comité consultatif en 

environnement de la municipalité de Saint-Damien.

1.2.5 Numérotation 

Le mode de numérotation utilisé dans ce règlement est le suivant (lorsque le texte 

d'un article ne contient pas de numérotation relativement à un paragraphe ou à un 

sous-paragraphe, il s'agit d'un alinéa) : 

1. Chapitre

1.1 Section

1 . 1 . 1 Article

Alinéa

1. Paragraphe

a) Sous-paragraphe

CHAPITRE 2 
COMPOSITION, POUVOIRS ET DEVOIRS 

SECTION 2.1 
COMPOSITION DU COMITÉ 

2.1.1 Composition d'un comité consultatif en environnement 

Le conseil nomme, par résolution, huit (8) membres du Comité dont : 

1. Six (6) membres nommés par le conseil, choisis parmi les résidents de la
Municipalité;

2. Deux (2) membres du conseil.

Le maire et le fonctionnaire désigné sont membres d'office. Le fonctionnaire 

désigné assiste d'office aux réunions du comité. Le fonctionnaire désigné ou tout 

autre employé municipal a le droit de parole aux assemblées du comité, mais n'est 

pas membre du comité et n'a pas le droit de vote. 

Au besoin, le fonctionnaire désigné peut inviter un représentant de direction d'un 

autre département de la municipalité comme personne-ressource, sans droit de 

vote. 
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